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PROCÈS-VERBAL 

Bureau du 22 septembre 2025 

Présents : Jacques Jacquenet (Président), Pascal Grappin (1er Vice-Président), 

Philippe Algrain, Hugues Antoine, Luc Baudry, Jean-Luc Becquet, 

Bruno Bethenod, Bénigne Colson, Jean-Marie Faivret, Claude 
Fontaine, Lionel Houée, Jean-Noël Mory, François Perrin, 
Jean François Riot, Christine Seguin-Voye 

Excusés représentés : Patrice Béché (pouvoir à Claude Fontaine) 

Nicolas Urbano (pouvoir à Jacques Jacquenet) 

Anne Verpeaux (pouvoir à Christine Seguin-Voye) 

Excusée : Myriam Chaouni 

Secrétaire de séance :  Christine Seguin-Voye 

Assistaient à la réunion : Jean-Christophe Bouin (Payeur Départemental), Jean-Michel Jeannin 

(Directeur Général des Services), Denis Bourlier (responsable du service 

Affaires générales et Finances), Bruno Kablitz (responsable du service 

Réseaux, Mobilité et Informatique-SIG), Pascaline Fisch (responsable du 

service Énergie), Nathalie Blanc (responsable du service 

Communication, Relations Publiques et Protocole) 

 

Le Bureau du SICECO s’est réuni le 22 septembre 2025 dans les locaux du SICECO. 

Le Président ouvre la séance à 9h00. 

Il remercie les Membres du Bureau présents et transmet les excuses de leurs collègues empêchés. 
 
 

1) Désignation du secrétaire de séance : 

Christine Seguin-Voye est désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

2) Approbation du compte-rendu : 

Le Président demande si le compte-rendu de la réunion de Bureau du 11 juin suscite 

des observations de la part de l'assemblée. 

La réponse étant négative, le compte-rendu est adopté à l'unanimité. 
 

 

3) Actualités : 
 

• Bilan des Assises de l’Énergie du 12 septembre 

Le Président dresse le bilan des assises qui a réuni entre 150 et 200 personnes 

(élus, partenaires institutionnels et entreprises). 

Un tour de table permet ensuite de rassembler les différents retours qui auraient pu être faits 

au cours du repas dinatoire. 

Le constat général est que les assises ont permis de dresser un constat dur mais lucide sur 

les enjeux climatiques et d’inciter à une prise de conscience accrue de la part 

des intervenants.  
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Certains élus ont regretté que le temps réservé aux questions n’ait pas été plus grand mais 

le programme chargé des assises dans un temps contraint ne permettait pas de faire 

autrement. 
 

Monsieur Grappin ajoute que si le constat est partagé par tous et que le contenu 

de la 1ère table ronde était très intéressant, il n’est pas pertinent de faire peur inutilement. 

Il fait part de son mécontentement sur les propos tenus par le Directeur Général des Services 

du SICECO qui n’avait pas mandat pour s’exprimer ainsi. Monsieur Grappin précise que les élus 

sont à même dans le cadre de leurs compétences, de savoir quels projets ils veulent porter 

au sein de leur territoire. Il conclut sur le fait qu’il faut que le SICECO poursuive sa politique 

d’investissement équilibrée entre les différentes missions du Syndicat, pour continuer 

à accompagner les adhérents à engager les actions qu’ils estiment nécessaires sachant que 

des sommes significatives ont été affectées à la rénovation des bâtiments publics. 

  

Monsieur Fontaine ajoute qu’il ne comprend pas pourquoi il a été évoqué la pertinence 

des travaux d’enfouissement car il estime que l’ensemble des investissements portés par 

le SICECO ont leur utilité et répondent à une attente des adhérents. 

 

Monsieur Bethenod précise qu’au regard des évolutions de température à venir, un plan 

cohérent pour la rénovation de l’habitat doit être défini par tous les acteurs concernés. 

 

Monsieur Algrain ajoute qu’il serait pertinent que le SICECO s’appuie sur les travaux des assises 

pour définir un plan d’action stratégique permettant d’identifier les objectifs à court, moyen 

et long terme et de définir les leviers d’action pour les atteindre. 
 

• Congrès de l’AFE : 

Le congrès de l’AFE a été composé de nombreux séminaires techniques portant sur la qualité 

de la lumière, et a permis de présenter les évolutions technologiques visant à garantir 

un éclairage juste pour répondre aux besoins de vision et de sécurité, tout en restant sobre 

afin de mieux prendre en compte la biodiversité. 
 

• Compte rendu de la CCSPL du 24 juin : 

Le Président regrette le faible taux de participation des représentants des associations 

à la CCSPL qui a vocation à présenter aux usagers les principaux éléments sur les services 

publics que gère le Syndicat. 
 

Le compte rendu de la CCSPL figure en annexe 1. 
 

• Renouvellement du marché “extension du réseau électrique” 

Une présentation des principaux changements par rapport au marché précédent est faite 

aux Membres du Bureau pour prendre en compte notamment les évolutions réglementaires 

du Code de la commande publique, afin d’accroître la prise en compte des critères 

environnementaux dans les procédures d’achat. 
 

La note de synthèse relative au prochain marché “extension du réseau électrique” 

est communiquée en annexe 2. 
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• Électricité 

✓ Point sur les présentations des CRAC ENEDIS et GRDF 

En synthèse le Compte rendu d’activité du concessionnaire Gaz est caractérisé par : 

• L’activité est marquée par une diminution générale des consommations (moindre 

rigueur hivernale, électrification) et d’un nombre de clients en baisse 

(désindustrialisation, réglementation défavorable) avec des conséquences 

économiques (changement de règles, augmentation de l’Accès des Tiers au Réseau 

de Distribution). 

• La ville de Beaune a connu des incidents importants (2 coupures d’abonnés 

massives en décembre au lieu de faire des coupures échelonnées par petites 

grappes) et des difficultés d’intervention pour renouveler les réseaux avec 

complexification des opérations dans le centre-ville. 

Monsieur Becquet souhaite revoir GRDF avec le SICECO sur ce sujet. 

• Sur la DSP de Champdôtre, des « anomalies » économiques doivent être vérifiées 

et une action spécifique va être lancée dans le cadre de la mission de contrôle 

de concession du SICECO 

 

En ce qui concerne le CRAC sur le réseau électrique, il est une nouvelle fois constaté que le 

critère B est très dégradé et que depuis 2020 le taux sur la concession du SICECO est plus 

mauvais que le taux national. 

 

Le CRAC évoque aussi la très forte activité productrice qui sature en injection le réseau et qui 

accroît les difficultés pour tenir les délais. 
 

Les élus sont alertés sur le fait qu’à ce jour rien n’est prévu au niveau financier pour renforcer 

les réseaux HTA permettant d’accroître les capacités de raccordement des producteurs. 
 

Monsieur Jeannin ajoute que lors de la journée régionale sur les ENR le 18 septembre organisée 

par l’ADEME à Dijon, des difficultés structurelles importantes ont été signalées par les SEML 

concernant le raccordement des injections et la saturation des postes source : Vendée ; Loire 

Atlantique, Nièvre, Saône-et-Loire, Lot-et-Garonne, Cher, Indre, Indre et Loire (60% 

du territoire), Eure-et-Loir (50% du territoire), Loir-et-Cher (35% du territoire), Loiret (45%). 

De plus, le Directeur de la DREAL a précisé que RTE bloquait complètement la révision 

des S3REnR et ne prévoyait des investissements que sur l’éolien offshore et le nucléaire.  
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• Marché électricité 2026/2028 

Le Bureau est informé des résultats des consultations sur les Marchés d’achat d’électricité 

pour la période 2026-2028 : 

 
 

 

Le lot n°3 (TRVE) n’a pas été attribué car les marchés durent 3 ans et qu’à ce jour il n’y a pas 

de certitude que l’offre de marché sera plus intéressante que le maintien au TRV. 

Si la situation venait à évoluer une consultation pour ce lot sera engagée. 

 

Attention : il est rappelé que les membres du groupement doivent confirmer 

leur périmètre de marché avant le 10 octobre 2025. 
 

• Baromètre des prix électricité et gaz CLEEE-FNCCR 2025 

En 2025, les prix des marchés d’achat de gaz et d’électricité sont en ligne avec la moyenne 

des prix d’achat constatée. 

• Point sur la réunion du groupe de travail mobilités du 2 juillet 

Le compte rendu du groupe de travail mobilité est communiqué en annexe 3. 
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• Réunions des Commissions Locales d’Énergie du 2 au 21 octobre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4) Affaires Générales et Finances - Ressources Humaines – Commande Publique : 

A - Finances 

Validation des listes de travaux financés par les communes par fonds de concours 

(délibération n°060-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

La liste des travaux est jointe en annexe 4. 
 
 

B – Ressources Humaines 

a) Actualités 
 

 Démission de : 

 Lucas GIRAULT, économe de flux, service énergie 
 

 Recrutements : 

 Laura DROUHARD, assistante administrative, à compter du 15 septembre 

(Contrat d’accroissement temporaire d’activité) 

 Eva VADOT, chargée de projets en efficacité énergétique du bâtiment 

(Économe de flux) à compter du 1er octobre 
 

 

b) Création d’un poste dans le cadre d’emplois des techniciens territoriaux et mise à jour 

du tableau des effectifs (délibération n°061-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
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c) Recrutement d’un agent pour accroissement temporaire d’activité (service énergie) 

(Délibération n°062-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

 

d) Adhésion du SICECO à un contrat de Protection Complémentaire Santé – risque 

prévoyance (délibération n°063-25-DEL) 
 

Le Président rappelle aux membres du bureau que ce sujet avait été évoqué à la réunion 

de bureau du 2 décembre 2024. Après une présentation des conditions du contrat collectif 

de REYLENS, proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 

Côte d’Or (CDG 21) aux agents et à l’assemblée, le bureau avait décidé de ne pas adhérer 

au contrat à la date du 1er janvier 2025, d’accorder une participation employeur fixée à 7 

€ brut, versée mensuellement, aux agents qui produiront un contrat de prévoyance 

individuel labellisé pour l’année 2025. 

Le Président informe l’assemblée que ce sujet a fait l’objet de nouvelles discussions avec 

les agents, lors des réunions internes au SICECCO, avec la transmission de différents 

documents reçus du CDG 21. 

Le Président signale que l’adhésion des agents au contrat REYLENS est facultative. 

Les réponses obtenues montrent que certains agents, qui ne possèdent pas encore de 

contrat de prévoyance, ou qui vont résilier leur contrat individuel, souhaitent adhérer 

au contrat REYLENS au 1er janvier 2026. 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet 

de délibération envoyé avec la convocation. 
 

 

C – Commande publique 

Adhésion à la convention constitutive d’un groupement de commandes permanent 

(délibération n°064-25-DEL) 

Le domaine d’intervention du groupement de commandes est le suivant :  

 Contrôle des délégations de service public pour la distribution publique 

d’électricité, 

 Contrôle des délégations de service public pour la distribution publique de gaz 
 

La composition du groupement de commandes devrait être défini comme suit :  

✓ Le SICECO Territoire d’énergie Côte d’Or (21) : coordonnateur du groupement de 

commandes 

✓ Le SIEEEN Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipement et d’Environnement 

de la Nièvre (58) 

✓ Le SIED Territoire d’Energies Haute Saône (70) 

✓ Le SYDESL - Syndicat Départemental d’Energies de la Saône et Loire (71) 

✓ Le SDEY - Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne (89) 

✓ Le SIDEC – Syndicat du jura (39) (éventuellement) 
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5) Affaires Techniques : 

A – Éclairage public 

Retrait d’installations du patrimoine géré par le SICECO sur les sites d’activités 

sportives et contraintes du renouvellement des projecteurs - Information 
 

Le patrimoine de ces sites est vieillissant et une faible partie est classée 

en « compétition ». Sur ces sites 85% des projecteurs ont plus de 25 ans. 

La question des lampes à décharge se pose avec 2680 projecteurs à enlever, en sachant 

qu’il n’existe pas de solution similaire aux points lumineux d’éclairage public (pas de 

changement d’ampoule mais changement complet du projecteur pour passage en LED) 

et que de nombreux supports sont vétustes. 
 

Les élus sont informés des démarches qui sont engagées par le SICECO : 

▪ Proposition de rénovation ou de sécurisation des sites, 

▪ Réflexion sur le besoin et l’utilité de l’équipement avant intervention, 

▪ Incitation à la dépose, 

▪ Dans certains cas, sans décision de l’adhérent ➔ proposition de retrait 

des installations (convention pour le planifier) ou fin unilatérale du suivi 

de l’équipement avec remise des installations à l’adhérent. 

▪ Information des adhérents sur les participations du SICECO pour préparer les besoins 

futurs : 

➢ Opérations de maintenance en 2026/2027 

(devis – 33 % de participation du SICECO) 

➢ Rénovation des projecteurs (devis – 0 % de participation du SICECO) 

➢ Dépose ou retrait (devis – 80 % de participation du SICECO)  

 
B – Travaux électriques 

SAVIGNY LE SEC : litige relatif à la profondeur du réseau électrique - Information 

Rappel des faits relatifs à ce chantier : 

▪ Fin 2023 : mise en service réseau (21 307 € TTC) 

▪ Mai 2024 : incident électrique grave ➔ mise en évidence de non-conformités 

multiples 

▪ Juillet 2024 : correction d’une partie des non-conformités par le SICECO 

(24 360 € TTC)  

▪ Octobre 2024 : mise en demeure d’ENEDIS de traiter les restes des non-

conformités (avant le 31/05/2025 puis 31/07/2025) 

▪ Février 2025 : devis de reprise envoyé en mairie (35 000 € TTC hors réfection) 

▪ Juillet 2025 : ouverture d’un contentieux commune/MOE 
 

A ce jour le Maire accepte que le SICECO intervienne mais refuse que la commune prenne 

en charge financièrement tout ou partie de ces travaux supplémentaires. 
 

Afin d’éviter qu’ENEDIS ne coupe le réseau qui alimente notamment une maison seniors, 

le Bureau accepte que soient réalisés les travaux de mise en conformité sans la validation 

financière préalable du Maire. Il demande cependant de vérifier auprès de notre conseil 

juridique que l’intervention ne soit pas assimilée à une reconnaissance de facto par le 

SICECO de sa faute, venant influencer la procédure juridique en cours. 
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C - Énergie 

a) Construction d’une chaufferie bois et du réseau de chaleur d’Arnay-le-Duc – Mise à jour 

du plan de financement du projet porté par la Régie « Côte d’Or Chaleur du SICECO, maitre 

d’ouvrage de travaux (délibération n°065-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

b) Construction d’une chaufferie bois et du réseau de chaleur de Saulieu Centre – Demande 

de subventions à l’Europe (FEDER), à l’ADEME et à la Région Bourgogne Franche-Comté, 

ainsi qu’au Conseil Départemental de la Côte d’Or par la Régie Côte d’Or Chaleur 

du SICECO, maître d’ouvrage de travaux (délibération n°066-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

c) Construction d’une chaufferie bois et du réseau de chaleur de Pouilly en Auxois – Demande 

de subventions à l’Europe (FEDER), à l’ADEME et à la Région Bourgogne Franche-Comté, 

ainsi qu’au Conseil Départemental de la Côte d’Or par la Régie Côte d’Or Chaleur 

du SICECO, maître d’ouvrage de travaux (délibération n°067-25-DEL) 
 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet de délibération 

envoyé avec la convocation. 
 

 

 

6) Agenda : 

 

• Réunions de CLE : du jeudi 2 au mardi 21 octobre 

• Mercredi 22 octobre – 9h00 : Commission Réseaux électriques, Gaz et CE 

• Jeudi 23 octobre – 14h00 : Conseil d’Exploitation de la Régie Côte d’Or Chaleur 

• Lundi 27 octobre – 9h00 : Commission Affaires Générales et Finances (DOB) 

• Jeudi 30 octobre – 9h00 : Commission Énergie et Transition Énergétique 

• Lundi 3 novembre – 9h00 : Réunion de bureau (DOB) 

• Mercredi 5 novembre – 9h00 : Commission Équipements Électriques Collectifs 

• Du 18 au 20 novembre : Salon des Maires et des Collectivités Locales (Paris) 

• Vendredi 21 novembre - 17h00 : Assemblée générale (DOB) 

• Lundi 24 novembre – 9h00 : Commission Affaires Générales et Finances (BP) 

• Lundi 1
er

 décembre - 9h00 : Réunion de bureau (BP) 

• Jeudi 4 et vendredi 5 décembre : Salon des Maires de la Côte-d’Or (remise CEE) 

• Lundi 15 décembre – 17h00 : Assemblée Générale (BP) 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les personnes présentes et lève la séance à 12h30. 

 
Fait à Dijon, le 25 septembre 2025 

Le Président du SICECO 
 
 
 

Jacques Jacquenet 


